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[bookmark: _Hlk529792943]1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant d’acquérir des connaissances scientifiques en  anatomie et (neuro) physiologie de l’œil et du système visuel nécessaires à la pratique de l’optométrie et de l’orthoptie.

2.	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En mathématiques,
· analyser les composants d’une situation-problème ;
· résoudre un problème à partir d’un ensemble d’informations et, s’il échet, représenter graphiquement les données et la solution du problème ;
· interpréter la ou les solutions.
En français,
· rédiger un résumé d’un texte d’intérêt général ou de vulgarisation scientifique ;
· produire une réflexion critique, structurée, pertinente et cohérente. 
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Certificat d'enseignement secondaire supérieur (C.E.S.S.).


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
· d’identifier les composants du système visuel et d’expliciter la structure et les spécificités d’au moins deux éléments relatifs au globe oculaire, à ses annexes et aux voies optiques ;
· de décrire les rôles, la composition chimique et physique, les métabolismes, les modes de fonctionnement et les effets régulateurs d’au moins deux constituants de l’œil et de ses annexes et d’expliciter la réception et la transmission du message visuel le long des voies optiques ainsi que son intégration au niveau du cerveau.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants:
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes d’examen ;
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
4.1. Anatomie de l’œil et du système visuel
· d’expliquer le développement embryonnaire et fœtal de l’œil, à partir du système nerveux ;
· d'expliquer la structure générale, l'histologie, l'innervation, la vascularisation et les interrelations entre : 
· les annexes du globe oculaire : orbite, paupières, voies et glandes lacrymales, muscles oculomoteurs, conjonctive,
· les nerfs de l’appareil oculaire : nerf oculomoteur (III), nerf trochléaire (IV), nerf trijumeau (V), nerf abducens (VI), nerf facial (VII), nerf vestibulo-cochléaire (VIII),
· les différentes parties du globe oculaire : sclérotique, cornée, iris et pupille, choroïde, corps ciliaire, région de l’angle irido-cornéen, chambres antérieure et postérieure, cristallin et zonule, le corps vitré, rétine et ses zones particulières,
· les différentes parties des voies optiques : nerf optique, chiasma, bandelettes optiques (tractus optiques), corps genouillé latéral, radiations optiques, cortex visuel. 
4.2. Physiologie et neurophysiologie de l’œil et du système visuel
· d’expliquer les rôles, les compositions chimique et physique, les métabolismes, les modes de fonctionnement et les effets régulateurs des différents constituants de l’œil et du système visuel : les paupières, les larmes, l'appareil lacrymal, la cornée, l'humeur aqueuse, la tension oculaire, les voies pupillaires, le cristallin, le vitré ;
· d’expliquer le traitement de l’information au niveau de la rétine : transduction, fonctionnement des photorécepteurs, bipolaires, ganglionnaires, champ récepteur ;
· d’expliquer la sensibilité à l’éclairement, l’adaptation à la lumière, la vision scotopique, photopique et mésopique, la perception des couleurs, la luminance, le contraste, … au niveau de la rétine ;
· d’expliquer la transmission du message visuel le long des voies optiques primaires et secondaires (voies magno-, parvo-, et conio- cellulaires) et son intégration au niveau du cerveau.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Aucune recommandation particulière.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes 

	Anatomie de l’œil et du système visuel
	CT
	B
	16

	Physiologie et neurophysiologie de l’œil et du système visuel 
	CT
	B
	24

	7.2. Part d’autonomie
	P
	10

	Total des périodes
	50

	Nombre d’ECTS
	3
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